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Date :  -------------------------------- 

Nom : -------------------------------- 

Prénom : -------------------------------- 

Né(e) le : -------------------------------- 

Nationalité : -------------------------------- 

Profession : -------------------------------- 

Téléphone : -------------------------------- 

Adresse :  --------------------------------------------------------------------------

-------------------------------------------------------------------------------------------------

-------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Je soussigné(e), ……………………………………. , rejoins l’association Feodus en qualité 
de : 
 

Membre du CA* �     Membre Actif **  � 
 
*
Conseil d’Administration, décision soumise à l’approbation des administrateurs de l’association. 

**
 Décision soumise à l’approbation des administrateurs de l’association. 

 

Je reconnais avoir pris connaissance des statuts ainsi que du règlement intérieur de 
l’association Feodus et décide de m’associer par la présente à son action. 
 
Extrait du règlement intérieur et des statuts : 
 

« Le conseil d’administration : il veille au bon fonctionnement de l'association. Il est doté des plus 
larges pouvoirs pour la gestion courante de l'association. De ce fait, les membres de ce conseil, sont 
au sein de Feodus, les organisateurs au sens fort, des activités de l’association. Ces responsabilités 
les engagent : à être présents à toutes les réunions de l’association ou justifier de façon sérieuse une 
absence au moins 24 heures à l’avance, à participer aux groupes de travail mises en place toute 
l’année et être présents lors des manifestations associatives du début à la fin. Au sein de ce conseil, est 
choisis un bureau doté de responsabilités supplémentaires. » 
 

« Sont appelés membres actifs les membres qui participent régulièrement aux activités de l'associa-
tion et contribuent donc à la réalisation de ses objectifs. Ils sont membres de droit de l'Assemblée Gé-
nérale avec voix délibérative. Ils peuvent être élus administrateurs après au moins 1 an d’activité en 
tant que membre actif au sein de l’association. Ils versent une cotisation annuelle dont le montant sera 
fixé par le conseil d’administration. Ce montant pourra être revu tous les ans. » 
  
 Signature 


